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Présents : Chemelle Claude, Viguier Fabien, Legreneur Pierre, Casado Sébastien, Janicot 

Marie Joëlle, Fèvre Dominique 

Excusés : Sage Julien, Germond Olivier 

Absents :  

Salariés : Chapelier Antonin, Topin Tanguy 

 

 

1. Equipes régionales : 

 

1.1 Validation des sélections équipe régionale (saison 2018/2019) :  

Les sélections équipes régionales pour la saison 2018/2019 sont validées. Celles-ci 

sont disponibles sur le site internet de la ligue ainsi que le calendrier des stages PB 

et MCJS. 

1.2 Coût des stages : 

Suite à une réduction des subventions affectées par le CNDS, le coût des stages 

(tarif de base) a été réévalué avec une augmentation de 10 euros par jour de stage.   

Concernant les membres du Pôle Espoir, une partie du cout des stages étant inclus 

dans la participation financière mensuelle, une participation de 50% par rapport au 

tarif normal a été décidée.     

 

Sous-commission Haut-Niveau :  

19 Septembre 2018 (19h30) 



2 / 6 

 

Adresse 

Téléphone 1 
Téléphone 2 
Site internet 

1.3 Programmation des stages (modifications du calendrier) : 

• Stage MCJS :  

- Le premier stage préparation physique initialement prévu le WE de 29/30 

septembre est annulé.  

- Le stage de Paris qui se tenait sur 7 jours l’an dernier passe à 5 jours cette 

année.  

• Stage PB : pas de modifications.  

 

1.4 Budget des équipes régionales : (Voir dernière page du document) 

 

1.5 Entraineurs en charge des équipes régionales : 

• Entraineurs référents :        

Les entraineurs référents organisent sous la responsabilité de la sous-commission 

haut-niveau  la programmation des stages, les contenus d’entraînements, le choix 

des entraineurs et les retours (bilans) à l’issu des stages.  

Antonin Chapelier : entraineur référent de l’équipe des poussins / benjamins.                               

Tanguy Topin : entraineur référent de l’équipe des minimes / cadets / juniors / 

seniors. 

• Entraineurs supplémentaires (interventions ponctuelles) :  

Des entraineurs supplémentaires sont amenés à intervenir sur les équipes 

régionales, le plus souvent en doublon avec les entraineurs référents. Ils sont 

proposés par la sous-commission haut-niveau sur la base de leurs compétences 

particulières, dans un domaine de l’entraînement, ou en fonction notamment des 

catégories d’âges qu’ils connaissent le mieux.  

2. Territoires d’Excellence Sportive (TES) : 

2.1 Bilan saison 2017/2018 :  

Général : certains TES fonctionnent bien, d’autres moins bien pour des raisons 

diverses (la plupart du temps c’est un problème pour convenir de dates). Le 

démarrage du dispositif n’est pas encore lancé dans certains territoires.  

Au niveau du fonctionnement, il est important de relever certaines disparités.                                                                                                                                                    

Un exemple : le TES Loire / Haute Loire (42 / 43) a choisi de fonctionner avec un 

entraineur référent, Nathan Michel. Une programmation des différents stages a été 

mise en œuvre préalablement à la saison sportive, de manière à positionner des 

stages sur l’ensemble de la saison.  

Certains TES fonctionnent bien notamment grâce à un CT actif. (CT 74) 
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Pour cette nouvelle saison qui débute (2018/2019), la Ligue Aura souhaite 

uniformiser les différents modes de fonctionnement (cahier des charges moins 

restrictif et aide de la ligue élargie à certains fonctionnements). L’objectif étant que 

chaque territoire puisse fonctionner plus simplement, en fonction des problématiques 

et/ou dynamiques locales.  

En détail :  

TES 
Haute-

Savoie (74) 
Savoie (73) 

Agglo 
Grenobloise 

(38) 

Drôme / 
Ardèche (26 

/ 07) 

Agglo 
Lyonnaise 

(69) 

Loire / Haute 
Loire (42 / 

43) 

Auvergne 
(03/63/15) 

TOTAL / 
7000 

Clubs 
supports : 

Chamonix, 
La Roche 

Bonneville, 
Roc Evasion. 

Chambéry, 
Maurienne 
Escalade. 

EVA, Drac 
Vercors 

Escalade, 
ALE.  

Minéral Spirit, 
Les Lézards 
Vagabonds, 
Escapade 

Vertige, 
M’roclimbing, 
La dégaine, 
Bron Vertical 

Léo 
Lagrange, 

Canton 
grimp, 

Escapilade 

Rappel, 
Clermont 

UC, 
Horizon 
Vertical 

1 748,00 
€ 

Nombre 
d'actions 

> 5 0 2 0 0 

5 journée + 
deux 1/2 
journée 
vitesse 

0 

Présence 
des différents 
entraineurs 

OUI  NON   ?  

Référent 
(élu, coach, 

etc...) 
Julien Sage  

Mickael 
Guilbaud 

(entraineur 
DVE) 

Sebastien 
Casado 

 

Nathan 
Michel 

(entraineur 
référent ) / 

Fabien Picq 
(salarié ligue)  

 

Budjet Ligue 
utilisé 

1 000,00 €  448,00 €   300,00 €  

Participation 
des 

stagiaires 
NON  NON   

OUI = 1600 
euros 

(20euros / 
stagiaire / 

stage) 

 

Apport CT OUI   NON   OUI (42) =) 
1000 euros 

 

Pour quoi ?  
Ouverture + 
préparateur 

mental 

 
Encadrement 

/ entrées 
salles privées 

  Ouverture  

 

2.2 Budget : 

Le budget global des TES reste à hauteur de 7000€. Le budget disponible par TES 

est de 1000€. Le montant maximum par action est de 400 €. 

2.3 Uniformisation des fonctionnements des différents TES :  

• Cahier des charges des TES 

 Celui-ci est modifié: la présence de tous les entraineurs des clubs participant à une 

action est vivement souhaitée, cependant, elle n’est plus obligatoire. Rappelons que 

l’idée de départ reposait sur un partage de connaissances entres les entraineurs 

pendant ces temps d’entrainements en commun. Désormais, et seulement dans le 

cas où il n’y a pas de possibilité de trouver de dates communes avec la présence de 
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tous les entraineurs, il est prévu qu’un seul entraineur puisse proposer et animer une 

action. Celui-ci devra tenir informé les différents clubs support du TES, dans l’optique 

d’avoir un maximum de jeunes hors de son club (de base). 

Aide financière de la Ligue :  

Comme l’an passé, le support de la ligue pourra prendre plusieurs aspects :  

- Mise à disposition d’un entraineur ou d’un intervenant avec une compétence 

spécifique et liée à l’objectif de l’action (préparateur physique, mental, etc…) 

- Ouverture spécifique liée à l’action. 

- Entrées en salles privées. 

- Rémunération de(s) l’entraîneur(s) en charge de l’action.  

-  

3. Pôle Espoir : 

 

3.1 Bilan année 2017/2018 :  

Bilan très positif en termes de résultats, mais aussi et surtout en termes 

d’investissement. Les entraîneurs tiennent à féliciter tout les jeunes pour leur 

implication et leur bonne humeur au quotidien, malgré les difficultés rencontrées et la 

rigueur que demande un entraînement de haut niveau. Grâce à cela, la cohésion au 

sein du groupe est optimale et permet de s’entrainer dans de bonnes conditions.  
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• Résultats principaux : 

 

Bilan international : 

- Championnats du monde de difficulté : Luce Douady 4ième,Alistair Duval 4ième. 

- Chamiponnat du monde de bloc : Luce Douady 8ième.  

- Championnats d’Europe de Difficulté : Luce Douady 2ième 

- Coupe d’Europe de difficulté : Alistair Duval 2ème (Bruneck), Luce Douady 1ière 

(Voiron), Lisa Cherblanc 19ième  

- Coupe d’Europe de bloc : Luce Douady 1ière (Sofia) 

 

Bilan national : 

- Championnat de France de Bloc : Luce Douady 2ème, Liam Tricoire 6ème, 

Mathis Rolandez 8ème. 

- Championnat de France de Difficulté : Luce Douady et Alistair Duval 

champions de France, Lisa Cherblanc 2ième, Mathis Rolandez 7ème, Alix 

Jacquot et Liam Tricoire 9ème.  

 

3.2 Turnover des jeunes : départs et recrutements 

• Après le BAC :  

Il est décidé qu’après le BAC, les jeunes quittent le Pôle Espoir afin de faciliter 

l’arrivée de nouveaux entrants.  La suite de leur projet sportif se fera au sein du pôle 

France ou au sein de leur club respectif.  

• Recrutement 2019 :  

L’entrée de nouveaux jeunes se fera sur la base d’une sélection régionale de 

manière prioritaire. Toutefois, il reste possible dans la limite d’un cas sur 8 recrues 

d’intégrer le pôle espoir en étant licencié hors de la région AURA.  La décision devra 

être prise en commission Haut Niveau. Cette sélection se fera dans le cadre du PPF 

de la FFME en concertation avec le pôle espoir de Toulouse et le pôle France de 

Voiron.
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Budget des équipes régionales :  


